
Roumanie : l’honorabilitÃ© de la juge CamÃ©lia Bogdan en
question

Description

La juge CamÃ©liaÂ Bogdan, en fonction Ã  la Cour dâ??appel de Bucarest, est experte en
recouvrement dâ??avoirs, lutte contre le blanchiment dâ??argent, corruption transnationale et autres
dÃ©lits financiers. EnÂ 2016, elle a fait lâ??objet dâ??une mise Ã  pied et dâ??une mise Ã 
lâ??Ã©cart de la magistrature deux ans aprÃ¨s avoir condamnÃ© lâ??oligarque DanÂ Voiculescu,
ancien informateur de la Securitate, Ã  10Â ans de prison pour blanchiment dâ??argent.
Lâ??inspection judiciaire reprochait Ã  la magistrate dâ??avoir jugÃ© une affaire dans laquelle le
ministÃ¨re de lâ??Agriculture Ã©tait partie civile alors que ce mÃªme ministÃ¨re lâ??avait
rÃ©munÃ©rÃ©e pour des cours quâ??elle avait dispensÃ©s.

Pour la magistrate, la sanction qui lui avait Ã©tÃ© appliquÃ©e Ã©tait le fruit d’une vengeance de
D.Â Voiculescu Ã  son Ã©gard. Elle avait donc saisi la Cour europÃ©enne des droits de lâ??Homme
(CEDH), qui avait statuÃ© en sa faveur le 13Â dÃ©cembre 2017, notant que la Roumanie Â«Â avait 
violÃ© les droits de C. BogdanÂ Â».

Le 6Â avril 2018, elle avait nÃ©anmoins fait lâ??objet d’une seconde suspension, pour avoir
conservÃ© la direction de certains dossiers dâ??instruction qui lui avaient Ã©tÃ© confiÃ©s
temporairement, pendant le congÃ© dâ??une de ses collÃ¨gues. Le 2Â avril 2021, le Conseil
supÃ©rieur de la magistrature a estimÃ© que la sanction n’Ã©tait pas suffisamment motivÃ©e.
Lâ??administration a transformÃ© la mesure en un transfert disciplinaire pour une pÃ©riode de
6Â mois Ã  TÃ¢rgu MureÈ?.

AprÃ¨s avoir portÃ© l’affaire en appel, la magistrate a demandÃ© le 21Â mars 2022 l’annulation de ce
transfert. Elle a soutenu que les juges MihaelaÂ TÄ?bÃ¢rcÄ? et GabrielaÂ Bogasiu nâ??avaient pas
Ã©tÃ© impartiaux et lâ??avaient sanctionnÃ©e pour une faute quâ??elle nâ??avait pas commise. Elle
a mÃªme incriminÃ© G.Â Bogasiu, lâ??accusant dâ??activitÃ©s de blanchiment dâ??argent,
allÃ©gations jugÃ©es aberrantes par Jurnalul National (les dÃ©clarations de la plaignante envers
l’institution judiciaire ont dÃ©jÃ  poussÃ© par le passÃ© certains de ses avocats Ã  cesser d’assurer
sa dÃ©fense).

En marge de cette affaire, le 17Â mars, D.Â Voiculescu, qui avait Ã©galement saisi la CEDH au sujet
du respect de sa prÃ©somption dâ??innocence, a Ã©tÃ© dÃ©boutÃ©.
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